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n'autorisait le Gouverneur à disposer du revenu public

qu'il distribuait, cependant, d'une manière et sous des

prétextes qui variaient avec chacune des années qui les

voyait éclorre. On conçoit aussi qu'il ne pouvait être

lui-même qu'un instrument entre les mains de l'Admi-

nistration Coloniale. On peut juper dès lors qu'elle

devait ôtre la nature des renseignemens qu'elle fesait

parvenir aux Ministres pour justifier cette conduite qui

était son ouvrage.

DES DEPARTËMEN8 INFERIEURS.

Il devient presque inutile d'ajouter que cette anomalie

se retrouve dans tous les départemens inférieurs ; ils sont

restés dans le même état. La composition des Conseils

agit à cet égard comme cause nécessaire. L'Admi-
nistration Coloniale, en dérigeant la nomination des

fonctionnaires publics, doit en faire tomber le choix sur

des hommes disposés à tout entreprendre pour seconder

ses vues, pour servir ses projets ; c'est pour eux, le seul

moyen d'assurer la conservation des faveurs qu'ils re-

«oivent, d'en obtenir des nouvelles. (1.) Aussi n'ont-ils

généralement rien de commun avec les liabitans du pays,

auxquels ils sont pour la plupart étrangers. C'est la

même différence de vues, la même oposi'ion dans les

sentimens. Ce sont pourtant lîl les seuls matériaux

qu'un Gouverneur puisse mettre en œuvre pour élever

ou soutenir l'édifice de son administration. C'est sur

des avis puisés à cette source unique qu'il doit former ses

idée i sur un pays et sur des hommes auxquels il est lui-

même étranger, et en dernière analyse fournir au Gou-
vernement de Sa Majesté les renseignemens d'après les-

quels les Ministres eux-mêmes, sont exposés à former

leurs opinions relativement aux objets des discussion^

lui, dans un semblable état (".e choses, doivent journelle.

.nt s'élever entre le peuple et ses représentans d'un

c'Até, et de l'autre les dépositaires de l'autorité unis entre

eux par les liens d'un intérêt commun et opposés à celui

des premiers, avec un certain nombre de partisans qui,

comme il s'en trouve dans tous les pays, caressent le

pouvoir du jour dans l'espoir d'en obtenir des fnvours ou
l'appui.

On verra successivement quels résultats cette espèce

d'organisation peut produire, a produit en effet, sous les

nouveaux rapports que je viens d'indiquer.

No. 6.

Considérations sur la Nouvelle Commission de la Paix.

Monsieur
Qua lé
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vent <

)• vous ai fait parvenir les considérations

'"((re du 2Se. Septembre, je me proposais
' It VI. itc (|uuh|ue8 autres di'g sujets indiqués

•i i'..','". Depuis il m'est successivement per-
•.sr ,'nemens relatifs d plusieurs de ceux

sur lesipiel , n Me-^\ celles que vous avez diyà reçues.

Parmi les dein; s, l'éinanalionjdo la nouvelle com-
mission de la ,'>ii\ dont il est question dans une lettre

du di\ Septembre, et plusieurs des circonstances qui

l'ont accompagnée ne se rapportent pas seulement en
fjénéral aux objets des communications en ipicstion,

«lies se trouvent directement liées avec lei évenemcns
rt jens, dont l'exposé se trouve dans la seconde et la

troisième partie de ce travail, que j'ai mis à votre

adrpgte avec mci lettre < du lUc. cl du 28e. du moisdcr-

• 1^ On pourrait citer quoique» indifidus comme faisant
«5.> (H'oii ù celle espace do régie. Elles «ont raiea «t conùrinenl
lu ,'j|, ^.llc•ln^li , un peut dire aussi que le sort qu'ils ont
louv. r;;, ;'(,roiw(< .l'sêt pR* de nature il (burnir des motifs bien
pulsnan» lie U'« imiter, a ci'ix ciiei lesquels les considérations
du devoir no l'omporlornien: pns w.r «.files qui so rat lâcheraient
i\ des nioiif» d'inti'r^l ou rl'ambition.

nier, aux(juelles des observations relatives â cette
nouvelle commission doivent naturellement faire suite.

D'ailleurs ces démarches doivent avoir aux yeux
de la Province, une importance toute particulière dans
ces circonstances. Outre tout ce qu'elles ont de frap-
pant, en reportant son attention sur des événemens
semblables, de date plus ancienne, comme sur ce qui
s'est pasé l'année dernière, elles se prfcseiitentsous des
dehors qui donneraient lieu de penser qu'on ne les
aiii-aient pas adoptées sans communication préalable avec
les Ministres, et surtout que l'un des traits les plus mar-
qués dans celte démarche aurait eu d'avance leur aveu.

C'i si un point sur lequel je n'ai pas les moyens de
me former une opinion exacte. Je dois aussi me
borner à taire observer par rapporta cet objet, comme
je l'ai fait déjà pour beaucoup d'autres, qu'en fait
d'instructions à donner dans des cas analogues, les
Ministres ne peuvent se régler que d'après l'exposé
quon leur met sous les yeux, et qu'il doit s'assortir à
la manière dont ceux qui désirent se faire appuyer de
l'autorité du Gouvernement d'Angleterre, envisagent
les objets de prétentions opposées et de discussions
dans lesquelles ils ont pris part.

De mon côté je crois pouvoir compter sur l'exactitude
des renseignemens que j'ai reçus, quant à plusieurs des
circonstances, dont la considération se rapporle aux
déinerches dont il vient d'être question ; c'est un devoir
pour moi de faire connaître ceux qui sont propres à les
caractériser, et de les présenter sous un point de vue
qui puisse mettreà même den juger. C'est ce que j'ai
tâché de faire, et j'ose penser que les considérations que
je joins à cette lettre sur ce sujet, mériteront votre
attention.

Je regrette U nécessité de vous adresser ces commu-
nications fatigantes, ne fut-ceque par leur longueiT, et
quant à moi celle d'un travail qui ne peut m'offrir rien
d'agréable. Je vous prie de remarquer que ce qu'il a
de pénible sous ce double rapport, ne vient point de la
rareté des matériaux qui sont à ma d-sposition, mais
de leur abondance, et en particulier de la difficulté de
faire uii choix pour ne préienter que les faits les plus
dignes d attention, t'Iaguer ceux dont l'importance est
moins essentielle, ou qui n« sont que des résultats
faciles à prévoir sans qu'il soit nécessaire de ies indiquer
d'une manière précise.

Sans ces précautions, chacune des parties de ce tra-
vail deviendrait un volume. J'ose penser, que, consi-
dèrent le nombre, la variété comme la gravité des
divers sujets de ces considérations, vous pourrez voir
que j'ai droit à rindulgeiice que j'ai déjà réclamée,
que le cadre dans laquelle je les ai platées n'a pas
beaucoup trop d'étendue, que les réilexions qu'elles
renferment découlaient naturellement des sujets qui les
ont provotiuécs.

Je crois devoir sui.-iir cette occasion de rappeler à
votre souvenir, les trois Biils réservés pour la Sanction
Royale, qui sont en particulier le sujet de ma lettre du
27e.Juiii dernier.etdout j'uidepuis eul'honiieur Je vous
parler; celui de mes ollicsde donner des exolicalic.isà
l'appui de ci's Bilis, s'ils éprouvaient des difficultés que
je ne pouvais prévoir à cet égard, comme je serai tou-
jours prêt li le faire relativement à tous les autres objets
de incscoininunicutioiis.

Je vous prie d'agréer les ass-arances du profond res-
pect, avec lequel, J'ai l'honneur d'être.

Votre très-humble et

Obéissant serviteur,

(Signé) D. B. VIGER.
London Coffee House,

,

,

Ludi^ate llill, 14e. Octobre, 1833.
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Le Très Honorable E. G. Stanley,
Seciétaire Principal d'Etat

d'j Su Majesté, [)our lus Colonies, kc. &c. &:c.


